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Révision du 

Plan Local d’Urbanisme
# 3 / Padd / Projet 
d’aménagement et de 
déveloPPement durable

Le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables) définit les orientations 
de développement retenues par la commune, pour répondre aux besoins du territoire.

Pour Escalquens, le PADD doit permettre de concilier le développement de la commune 
(bourg-centre, accueil de population, activités économiques, équipements) et les enjeux 

actuels de l’aménagement (ZAN, environnement, financement...)

Construire une « ville au quart d’heure », offrant des fonctions diversifiées (habitat, 
travail, éducation, divertissements, déplacements) pour éviter l’effet cité-dortoir

 > Profiter d’un accroissement maîtrisé de sa population pour maintenir et adapter 
progressivement ses équipements et services publics

 > Préserver le dynamisme de la vie locale, en participant à l’accueil démographique à 
l’échelle de l’aire urbaine toulousaine

 > Garantir une bonne intégration des nouveaux habitants et assurer le bon 
dimensionnement des équipements publics

 > Equilibrer le ratio emplois/habitants et participer au dynamisme économique du 
territoire : 

• Poursuivre le développement des ZA de la commune
• Relocaliser des emplois sur la commune 
• Minimiser les déplacements domicile-travail

axe 1 
une ville equilibree, vivante et attractive

axe 2
une organisation Pour rePondre
aux enjeux actuels et futurs

Organiser la ville pour permettre une alternative à la voiture

 > Restructurer l’organisation communale pour l’adapter aux nouvelles exigences de la 
population mais aussi aux nouvelles contraintes, climatiques, environnementales, 
financières, etc.

 > Recentrer le développement communal autour d’une centralité assurant une 
relocalisation des commerces, des services, des équipements

 > Agir sur les mobilités en lien avec les questions d’adaptation au changement 
climatique, d’économie des ressources, d’égalité dans la liberté de déplacement

 > Inciter à l’utilisation des transports en communs ou des modes doux par des 
projets extra-communaux (gare, RD916) mais aussi par des restructurations ou 
requalifications de voiries et par une politique de stationnement permettant de vraies 
alternatives à la voiture. 

axe 3
un environnement considere et valorise

Construire un projet adaptatif, économe en ressources et mieux adaptée au 
changement climatique tout en permettant un certain développement

 > Conserver une adaptabilité aux évolutions de la commune par un phasage du 
développement en lien notamment avec le projet bourg-centre

 > Intégrer la préservation des ressources naturelles (espaces naturels, agriculture 
patrimoine) : économie d’espaces et optimisation de cette consommation

 > Assurer des marges de manoeuvre pour le projet (phasage)

 > Intégrer les atouts naturels ou paysagers communaux comme des supports potentiels 
pour l’aménagement de la commune : l’intérêt environnemental de ces espaces peut 
être valorisé pour créer des espaces multifonctionnels.

 > Protéger la population des risques et des nuisances.


